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Arrêté du ministre de l’agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche 

maritime du 2 avril 2026, portant approbation 

du cahier des charges fixant les conditions 

de bail des parcelles de terre et des locaux 

relevant du pôle technologique pour la 

valorisation des richesses sahariennes et 

pour le perfectionnement de l'exploitation des 

capacités qui s’y trouvent.    

Le ministre de l’agriculture, des ressources 

hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution, 

Vu  la loi n° 2001-50 du 3 mai 2001, relative aux 

entreprises des pôles technologiques, ensemble les 

textes qui l’ont modifié et complété et notamment le 

décret-loi n° 2022-68 du 19 octobre 2022, édictant des 

dispositions spéciales pour l’amélioration de 

l’efficacité de la réalisation des projets publics et 

privés et notamment son article 5, 

Vu le  décret n° 2010-2974 du 15 novembre 2010, 
portant création du pôle technologique pour la 
valorisation des richesses sahariennes et pour le 
perfectionnement de l'exploitation des capacités qui 
s’y trouvent fixant son organisation administrative et 
financière et les modalités de son fonctionnement. 

Arrête : 

Article premier - Est approuvé, le cahier des 
charges annexé au présent arrêté, fixant les conditions 
de bail des parcelles de terre et des  locaux relevant du 
pôle technologique pour la valorisation des richesses 
sahariennes et pour le perfectionnement de 
l'exploitation des capacités qui s’y trouvent . 

Art. 2 - Le présent arrêté et le cahier des charges y 
annexé seront publiés au Journal officiel de la 
République tunisienne. 

Tunis, le 2 avril 2026. 
Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Ezzeddine Ben Cheikh 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  


